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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0643
Portant autorisation à l’association LOGRAMI à pratiquer des pêches électriques à des

fins de suivi de l’abondance des juvéniles de saumon sur le Renaison,
 département de la Loire

Le préfet de la Loire

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L411-5, L.436-9 et R432-6 à R432-11 relatifs aux
autorisations exceptionnelles de pêche et au contrôle des peuplements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire.

Vu l’arrêté du 2 novembre 1965 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour autoriser la pêche et le transport
des poissons destinés à la propagation de l'espèce ainsi que l'exécution d'inventaires piscicoles.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du
décret du 14 novembre 1988 pour l'utilisation des installations de pêche à l'électricité.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du Code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à
l'article L. 436-9 du code de l'environnement.

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Élise RÉGNIER directrice départementale des
territoires de la Loire à compter du 8 juillet 2019.

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-22-0733 du 21 décembre 2022 portant organisation de la direction départementale
des territoires de la Loire

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-223 du 1er août 2023 portant délégation de signature à Madame Élise RÉGNIER,
directrice départementale des territoires de la Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n°arrêté DT-2023-0612 du 2 août 2023 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques.

Vu la demande présentée par l’association LOGRAMI Loire Grands Migrateurs-Antenne de l’Allier en date du 16
juin 2023 ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du  25 août 2023  ;

Vu l’avis favorable du service départemental de l’0ffice Français de la Biodiversité en date du 10 août 2023 ;

Considérant l’intérêt écologique de poursuivre le suivi de l’implantation des juvéniles de saumons, dans le
Renaison,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire.
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ARRÊTE

Article 1er - titulaire de l’autorisation  : 

Monsiuer le président de l’association 
LOIRE GRANDS MIGRATEURS
Monsieur Karim ZMANTAR
8 rue d ela Ronde
03500 SAINT POURCAIN SUR SIOULE

est autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques sous les réserves précisées aux articles suivants du
présent arrêté.

Article 2     :   Objet

Suivi par pêches à l’électricité de l’abondance des juvéniles de saumon sur le Renaison afin d’évaluer la
production de l’incubateur mis en place à Riorges. Ce suivi est prévu dans le cadre du Plan de gestion des
poissons migrateurs du bassin de la Loire, des Côtiers vendéens et de la Sèvre Niortaise et du Plan Loire
Grandeur Nature IV. 

Article 2 - Lieu de l'opération 

Les pêches seront réalisées sur le cours du Renaison à Riorges et à Roanne, département de la Loire. 4 stations
seront échantillonnées : 

- amont barrage parc Beaulieu
- aval barrage parc Beaulieu
- patinoire
- skatepark

Article 3 - responsables de l’exécution matérielle :

Thimothé PAROUTY Chargé d’études Cédric LEON Chargé d’études

Quentin MARCON Chargé d’études Thomas PIQUET Chargé d’études

Angeline SENECAL Chargée de programme Pierre PORTAFAIX Chargé d’études

Thomas LESNE Chargé d’études Aurore BAISEZ Directrice

Marion LEGRAND Chargée de programme Amaya GAUVIN Technicien

Autres bénévoles FDAAPPMA, syndicats de rivière, association Migrateurs)

Article 4 – validité de l’autorisation : La présente autorisation est valable à compter du 28/08/2023 jusqu’au
13/10/2023.

Article 5 - moyens de capture autorisés : Est autorisée la pêche à l’électricité ainsi que l’utilisation
d’épuisettes, bacs, petit matériel.
L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect de l’ensemble des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 02 février 1989 notamment avoir satisfait la
vérification annuelle du matériel homologué. Le certificat de conformité du matériel devra être présenté à toute
demande des services compétents
Cette opération se réalisera conformément aux dispositions prévues dans le guide « La pêche scientifique à
l’électricité dans les milieux aquatiques continentaux » édité par l’Office Français de la Biodiversité.
Toutes les précautions devront être prises pour éviter le stress et la perte des individus capturés et manipulés.
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Une attention particulière sera portée à la désinfection complète de l’ensemble matériel et des équipements en
contact avec l'eau et les poissons avant et après chacune des interventions, compte tenu de la situation de têtes
de bassins versants, très sensibles, et afin d’écarter tout risque d’introduction ou de transfert d’agents
pathogènes.

Article 6 - espèces concernées : Juvéniles de saumon.

Article 7 - destination du poisson capturé : Les poissons capturés seront après caractérisation relâchés à
l’amont direct des travaux, à l’exception des poissons en mauvais état sanitaire ou appartenant à l’une des
espèces mentionnées aux articles L411-5, L411-6 et R432-5 du Code de l’environnement qui seront détruites. 

Article 8- accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche : Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont
liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. Celui-ci est joint
à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9 du présent arrêté.

Article 9 - déclaration préalable : Deux semaines au moins avant l’opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture,
ainsi qu’une copie de la présente autorisation à Monsieur le préfet (DDT), à l'OFB et au président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 10 - compte-rendu d’exécution : Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le
bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la
localisation X et Y du point aval, les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la
longueur et la largeur moyenne du tronçon pêché :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 11 - rapport annuel : Pour les opérations d’une durée de validité supérieure à un an, le bénéficiaire
adresse, dans un délai de six mois à compter de l’expiration de l’autorisation, un rapport de synthèse sur les
opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 12 - présentation de l’autorisation : Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 - retrait de l’autorisation : La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être
retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article 14 - publication : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Loire

Article 15 - délai de recours : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans
un délai de deux mois.
Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de l'application
www.telerecours.fr  .  
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Article 16 - exécution : Madame la directrice départementale des territoires de la Loire est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont l’original est transmis au bénéficiaire. Une ampliation est adressée à Monsieur
le responsable du service départemental de l’Office français de la biodiversité, à Monsieur le président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à Monsieur le maire de Riorges.

Saint-Étienne, le 25/08/2023

 
P. le préfet par délégation
P. la directrice départementale des territoires
P. la cheffe du service eau-environnement
Le responsable de la cellule chasse, pêche, 
domaine public fluvial et navigation

Signé Fabrice RIVAT
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0669
Portant autorisation à Monsieur Nicolas COURBIS (SAUV'PECHE) à pratiquer des

pêches à des fins de sauvegarde des poissons dans le Vérut,
commune de Saint-Galmier

Le préfet de la Loire

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L411-5, L.436-9 et R432-6 à R432-11 relatifs aux 
autorisations exceptionnelles de pêche et au contrôle des peuplements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire.

Vu l’arrêté du 2 novembre 1965 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour autoriser la pêche et le transport
des poissons destinés à la propagation de l'espèce ainsi que l'exécution d'inventaires piscicoles.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du
décret du 14 novembre 1988 pour l'utilisation des installations de pêche à l'électricité.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du Code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à
l'article L. 436-9 du code de l'environnement.

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Élise RÉGNIER directrice départementale des
territoires de la Loire à compter du 8 juillet 2019.

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-22-0733 du 21 décembre 2022 portant organisation de la direction départementale
des territoires de la Loire

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-223 du 1er août 2023 portant délégation de signature à Madame Élise RÉGNIER,
directrice départementale des territoires de la Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n°arrêté DT-2023-0612 du 2 août 2023 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques.

Vu la demande d’autorisation de capture, transport, de vente au titre de l’article L436-9 du Code de
l’environnement présentée par l’entreprise individuelle Monsieur Nicolas COURBIS (SAUV'PECHE) agissant
pour le compte de Saint-Etienne Métropole/Colas en date du 22 août 2023.

Vu l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 23 août 2023.

Vu l’avis réputé favorable du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB).

Considérant l’intérêt écologique de mener des pêches à l’électricité de sauvegarde des poissons dans le cours
d’eau le Vérut, impacté par des travaux de réfection du pont du chemin de Lachal.
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire.

ARRÊTE

Article 1er - titulaire de l’autorisation  : 

SAUV'PECHE
Monsieur Nicolas Courbis
2440 route Amiral de Joybert
26 500 Bourg-les-Valences

est autorisé à capturer du poisson à des fins de sauvegarde sous les réserves précisées aux articles suivants du
présent arrêté pour le compte de Saint-Etienne Métropole/Colas.

Article 2 - but et lieu de l'opération : Pêche électrique de sauvegarde des espèces piscicoles avant travaux de
de réfection du pont de Lachal, franchissant le ruisseau le Vérut, commune de Saint-Galmier.

• amont est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X =  803152 et Y = 6500483
• aval est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X = 803149 et Y = 6500423

Article 3 - responsables de l’exécution matérielle :

SAUV’PECHE :

1. M. COURBIS Nicolas
2. Mme COURBIS Léa
3. M. RAMOA Jordan
4. deux agents de 
l’entreprise Colas

→ chef de pêche, manipulation groupe de pêche et anode
→ pêcheur professionnel, manip. groupe de pêche et anode, épuisette
→ épuisette
→ acheminement des prises jusqu’aux viviers

Article 4 – validité de l’autorisation : La présente autorisation est valable au lendemain de la publication du
présent arrêté jusqu’au 23 novembre 2023.

Article 5 - moyens de capture autorisés : Est autorisée la pêche à l’électricité ainsi que l’utilisation
d’épuisettes, bacs, petit matériel.
L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect de l’ensemble des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 02 février 1989 notamment avoir satisfait la
vérification annuelle du matériel homologué. Le certificat de conformité du matériel devra être présenté à toute
demande des services compétents
Cette opération se réalisera conformément aux dispositions prévues dans le guide « La pêche scientifique à
l’électricité dans les milieux aquatiques continentaux » édité par l’Office Français de la Biodiversité.
Toutes les précautions devront être prises pour éviter le stress et la perte des individus capturés et manipulés.
Il sera procédé à une désinfection complète de l’ensemble matériel et des équipements en contact avec l'eau et
les poissons avant et après chacune des interventions afin d’écarter tout risque d’introduction ou de transfert
d’agents pathogènes.

Article 6 - espèces concernées : Toutes espèces piscicoles présentes sur le site de l’opération.

Article 7 - destination du poisson capturé : Les poissons capturés seront après caractérisation, relâchés
800m mètres à l’amont du chantier (cf plan ci joint), à l’exception des poissons en mauvais état sanitaire ou
appartenant à l’une des espèces mentionnées aux articles L411-5, L411-6 et R432-5 du Code de
l’environnement, notamment présentes en grand nombre dans les pièces d’eau amont, et qui seront détruites. 
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Article 8- accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche : Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont
liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. Celui-ci est joint
à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9 du présent arrêté.

Article 9 - déclaration préalable : Deux semaines au moins avant l’opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture,
ainsi qu’une copie de la présente autorisation à Monsieur le préfet (DDT), à l'OFB et au président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 10 - compte-rendu d’exécution : Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le
bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la
localisation X et Y du point aval, les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la
longueur et la largeur moyenne du tronçon pêché :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 11 - rapport annuel : Pour les opérations d’une durée de validité supérieure à un an, le bénéficiaire
adresse, dans un délai de six mois à compter de l’expiration de l’autorisation, un rapport de synthèse sur les
opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 12 - présentation de l’autorisation : Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 - retrait de l’autorisation : La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être
retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article 14 - publication : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Loire

Article 15 - délai de recours : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans
un délai de deux mois.
Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de l'application
www.telerecours.fr  .  
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Article 16 - exécution : Madame la directrice départementale des territoires de la Loire est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont l’original est transmis au bénéficiaire. Une ampliation est adressée à Monsieur
le responsable du service départemental de l’Office français de la biodiversité, à Monsieur le président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à Monsieur le maire de Saint Galmier.

Saint-Étienne, le 24 août 2023

 
P. le préfet par délégation
P. la directrice départementale des territoires
P. la cheffe du service eau-environnement
Le responsable de la cellule chasse, pêche, 
domaine public fluvial et navigation

Signé Fabrice RIVAT
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Direction Départementale
des Territoires

Arrêté n° DT-23-0670
Portant autorisation à Monsieur Nicolas COURBIS (SAUV'PECHE) à pratiquer des

pêches à des fins de sauvegarde des poissons dans le Malval,
commune de Saint-Héand

Le préfet de la Loire

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L411-5, L.436-9 et R432-6 à R432-11 relatifs aux 
autorisations exceptionnelles de pêche et au contrôle des peuplements.

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Alexandre ROCHATTE, préfet de la Loire.

Vu l’arrêté du 2 novembre 1965 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour autoriser la pêche et le transport
des poissons destinés à la propagation de l'espèce ainsi que l'exécution d'inventaires piscicoles.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du
décret du 14 novembre 1988 pour l'utilisation des installations de pêche à l'électricité.

Vu l’arrêté ministériel modifié du 6 août 2013 fixant en application de l'article R. 432-6 du Code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L. 432-10 et à
l'article L. 436-9 du code de l'environnement.

Vu l’arrêté du Premier ministre du 27 juin 2019 nommant Madame Élise RÉGNIER directrice départementale des
territoires de la Loire à compter du 8 juillet 2019.

Vu l’arrêté préfectoral n°DT-22-0733 du 21 décembre 2022 portant organisation de la direction départementale
des territoires de la Loire

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-223 du 1er août 2023 portant délégation de signature à Madame Élise RÉGNIER,
directrice départementale des territoires de la Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n°arrêté DT-2023-0612 du 2 août 2023 portant subdélégation de signature pour les
compétences générales et techniques.

Vu la demande d’autorisation de capture, transport, de vente au titre de l’article L436-9 du Code de
l’environnement présentée par l’entreprise individuelle Monsieur Nicolas COURBIS (SAUV'PECHE) agissant
pour le compte de Saint-Etienne Métropole/Colas en date du 22 août 2023.

Vu l’avis favorable du président de la fédération de la Loire pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 23 août 2023.

Vu l’avis réputé favorable du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB).

Considérant l’intérêt écologique de mener des pêches à l’électricité de sauvegarde des poissons dans le cours
d’eau le Malval, impacté à la fois par la réparation d’un mur, et d’un pont du chemin des Chazottes.
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Sur proposition de la directrice départementale des territoires de la Loire.

ARRÊTE

Article 1er - titulaire de l’autorisation  : 

SAUV'PECHE
Monsieur Nicolas Courbis
2440 route Amiral de Joybert
26 500 Bourg-les-Valences

est autorisé à capturer du poisson à des fins de sauvegarde sous les réserves précisées aux articles suivants du
présent arrêté pour le compte de Saint-Etienne Métropole/Colas.

Article 2 - but et lieu de l'opération : Pêche électrique de sauvegarde des espèces piscicoles avant travaux de
réparation d’un mur le long du ruisseau le Malval, 

• amont est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X =  806821 et Y = 6493724
• aval est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X = 806792 et Y = 6493594

et du pont du chemin des Chazottes, commune de Saint-Héand,

• amont est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X =  806582 et Y = 6493470
• aval est définie par les coordonnées Lambert 93 suivantes X = 806598 et Y = 6493415

Article 3 - responsables de l’exécution matérielle :

SAUV’PECHE :

1. M. COURBIS Nicolas
2. Mme COURBIS Léa
3. M. RAMOA Jordan
4. M. LAURANS Bastien
5. deux agents de 
l’entreprise Colas

→ chef de pêche, manipulation groupe de pêche et anode
→ pêcheur professionnel, manip. groupe de pêche et anode, épuisette
→ épuisette
→ épuisette
→ acheminement des prises jusqu’aux viviers

Article 4 – validité de l’autorisation : La présente autorisation est valable au lendemain de la publication du
présent arrêté jusqu’au 23 novembre 2023.

Article 5 - moyens de capture autorisés : Est autorisée la pêche à l’électricité ainsi que l’utilisation
d’épuisettes, bacs, petit matériel.
L’utilisation des installations de pêche à l’électricité est subordonnée au respect de l’ensemble des mesures
compensatrices édictées par l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 02 février 1989 notamment avoir satisfait la
vérification annuelle du matériel homologué. Le certificat de conformité du matériel devra être présenté à toute
demande des services compétents
Cette opération se réalisera conformément aux dispositions prévues dans le guide « La pêche scientifique à
l’électricité dans les milieux aquatiques continentaux » édité par l’Office Français de la Biodiversité.
Toutes les précautions devront être prises pour éviter le stress et la perte des individus capturés et manipulés.
Il sera procédé à une désinfection complète de l’ensemble matériel et des équipements en contact avec l'eau et
les poissons avant et après chacune des interventions afin d’écarter tout risque d’introduction ou de transfert
d’agents pathogènes.
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Article 6 - espèces concernées : Toutes espèces piscicoles présentes sur le site de l’opération.

Article 7 - destination du poisson capturé : Les poissons capturés seront après caractérisation, relâchés
400m mètres à l’amont des chantiers (cf plan ci joint), à l’exception des poissons en mauvais état sanitaire ou
appartenant à l’une des espèces mentionnées aux articles L411-5, L411-6 et R432-5 du Code de
l’environnement, notamment présentes en grand nombre dans les pièces d’eau amont, et qui seront détruites. 

Article 8- accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche : Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont
liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du (des) détenteur (s) du droit de pêche. Celui-ci est joint
à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9 du présent arrêté.

Article 9 - déclaration préalable : Deux semaines au moins avant l’opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’adresser une déclaration écrite précisant le programme, les dates et lieux de capture,
ainsi qu’une copie de la présente autorisation à Monsieur le préfet (DDT), à l'OFB et au président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique.

Article 10 - compte-rendu d’exécution : Dans un délai d’un mois après l’exécution de chaque opération, le
bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser un compte-rendu précisant la date, le cours d’eau, la
localisation X et Y du point aval, les résultats des captures (espèces, effectifs, poids, classes de taille), la
longueur et la largeur moyenne du tronçon pêché :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au Président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 11 - rapport annuel : Pour les opérations d’une durée de validité supérieure à un an, le bénéficiaire
adresse, dans un délai de six mois à compter de l’expiration de l’autorisation, un rapport de synthèse sur les
opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets et résultats obtenus :

• l’original au préfet de la Loire (DDT)
• une copie au président de la Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
• une copie au service départemental de l'OFB

Article 12 - présentation de l’autorisation : Le bénéficiaire, ou le responsable matériel de l’opération, doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 - retrait de l’autorisation : La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être
retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.

Article 14 - publication : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Loire

Article 15 - délai de recours : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif
territorialement compétent à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans
un délai de deux mois.
Ce recours contentieux peut être déposé par écrit auprès de la juridiction ou au moyen de l'application
www.telerecours.fr  .  
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Article 16 - exécution : Madame la directrice départementale des territoires de la Loire est chargée de
l’exécution du présent arrêté dont l’original est transmis au bénéficiaire. Une ampliation est adressée à Monsieur
le responsable du service départemental de l’Office français de la biodiversité, à Monsieur le président de la
Fédération de la Loire pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, à Monsieur le maire de Saint Héand.

Saint-Étienne, le 24 août 2023

 
P. le préfet par délégation
P. la directrice départementale des territoires
P. la cheffe du service eau-environnement
Le responsable de la cellule chasse, pêche, 
domaine public fluvial et navigation

Signé Fabrice RIVAT
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42_Préf_Préfecture de la Loire

42-2023-08-23-00004

AP relatif aux mesures de police applicables sur

l'aérodrome de Roanne
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